Résumé

           Depuis plus d’une décennie, notre pays s’est engagé dans un processus laborieux de réforme de l’Etat. Les premiers jalons de cette réforme ont été lancés par le Roi feu Hassan II. Quant aux  programmes et  aux actions qui  sous-tendent sa mise en œuvre, ils ont été élaborés  par le gouvernement de l’alternance. Dans la même lignée, l’actuel gouvernement s’est attelé à concrétiser cette réforme en l’érigeant  au rang de  ses priorités et ce, conformément aux directives royales.


Pour l’essentiel, ce vaste programme s’articule autour des axes suivants :

· La consolidation de l’Etat de droit ;

· La  modernisation de l’administration en vue de l’adapter aux nouvelles exigences et aux mutations du rôle de l’Etat ;

· L’achèvement du programme de décentralisation et de déconcentration afin de dynamiser et de responsabiliser davantage les collectivités locales.

· L’amélioration du mode de prise de décisions notamment dans les domaines intéressant la politique économique et sociale.

Le but visé est d’instaurer un nouveau cadre de gouvernance dont la pièce maîtresse est la transparence, la responsabilité, l’efficacité et l’équité. Conçue comme étant le processus de prise de décision par lequel  les citoyens font valoir leurs droits, assument leurs obligations et réglementent leurs conflits, la bonne gouvernance assure en effet l’harmonisation de moyens et de projets et crée de la synergie entre tous les acteurs : l’Etat, les collectivités locales et la société civile.

 Tout en s’imprégnant de cette nouvelle donne, le gouvernement s’inscrit pour sa part dans cette logique qui exige désormais plus de coordination dans le travail gouvernemental. Aussi a-t-il entrepris plusieurs actions visant à asseoir une politique de bonne gouvernance. Les plus importantes parmi ces actions portent sur :

· le renforcement de l’inter ministérialité conçu comme étant le noyau dur sur lequel se base le chef du gouvernement pour mettre en œuvre tout processus visant à harmoniser les politiques sectorielles menées par les ministres. Bien plus, il a été jugé utile de développer les éléments de l’inter ministérialité au niveau local pour assurer la cohérence de l’Etat. Ce qui se manifeste par le renforcement progressif du rôle assigné aux walis et aux gouverneurs dans la coordination du travail gouvernemental. A cela s’ajoute l’ambition tant affichée pour regrouper les ministères en pôles de compétences;

· la refonte des textes juridiques à travers la mise à jour de l’arsenal juridique et l’adoption de nouveaux textes. Corrélativement, la modernisation du cadre juridique continue d’être au centre des préoccupations du travail gouvernemental. Cette action revêt un intérêt particulier et ce, pour plusieurs raisons : 

· En tant qu’expression suprême de la volonté de la nation, la loi doit s’arrimer aux nouveaux besoins ;

· Toute politique de bonne gouvernance est largement tributaire du cadre législatif et réglementaire mis en place ;

· Meilleur instrument pour ériger  la législation nationale au niveau des standards internationaux et, par voie de conséquence, permettre à l’Etat de mieux fonctionner dans un cadre concurrentiel.       


Ceci étant, malgré la pluralité des instruments dont dispose le gouvernement pour assurer sa cohésion, le Secrétariat Général du Gouvernement (SGG) reste le moteur de l’organisation et de la coordination du travail gouvernemental. De par ses multiples fonctions, cette structure tend en fait à la consécration des pratiques de la bonne gouvernance.            

 Pour ce faire, le SGG intervient à chaque étape du processus conduisant à la prise de décision. Ainsi, pour contourner les différentes missions qui lui sont dévolues, nous avons jugé utile de diagnostiquer le processus de l’élaboration des textes juridiques. Les outils méthodologiques utilisés sont l’entretien et  l’examen de quelques expériences étrangères :

· l’entretien en ce sens que de nombreuses entrevues ont été programmées avec personnes ressources notamment avec le responsable de la direction des études législatives. En raison de son planning souvent trop chargé nous n’avons pas pu le contacter. Cette contrainte nous a astreint à se contenter d’un seul entretien avec un conseiller relavant de la dite direction.

· les expériences étrangères afin de relever les particularités qui distinguent le système marocain des autres modes de coordination retenus dans d’autres pays.


Cette démarche nous a permis, en dépit du temps qui nous est imparti, de proposer quelques recommandations.

Le présent rapport se présentera comme suit :

- Le premier chapitre sera consacré à l’organisation du travail gouvernemental. L’accent sera mis sur le rôle prépondérant assigné au Premier ministre dans la coordination du travail gouvernemental. Nous examinerons ensuite brièvement les principaux instruments mis à sa disposition pour s’acquitter de cette tâche.

- Le deuxième chapitre présentera les raisons qui plaident en faveur de la mise en place du SGG. Ce serait également l’occasion de faire apparaître son rôle prépondérant dans la programmation du travail gouvernemental durant toute les phases de la prise de décision.

- Quant au troisième chapitre, il sera focalisé sur la fonction normative du SGG. Celui-ci veille en fait sur la garantie de la qualité des textes juridiques tout en se livrant à trois types de contrôle.

- Enfin, dans le quatrième chapitre nous tenterons d’analyser le processus d’élaboration des textes juridiques. Ce qui nous conduira à relever les forces/faiblesses et les opportunités/contraintes dans le but de proposer des recommandations qui pourraient contribuer au bon fonctionnement du processus.  

